
6. Une personne (y compris une société filiale, une société associée ou toute
autre société, ou tout personnel qui s'y rattache ou toute autre personne) qui est
un résident d'un État contractant - autre qu'un agent jouissant d'un statut
indépendant auquel s'applique les dispositions du paragraphe 5 du présent
article - et qui agit dans cet État contractant pour le compte d'une entreprise de
l'autre État contractant est considérée comme constituant un établissement stable
de cette entreprise dans le premier
État si:

a) elle dispose dans cet État de pouvoirs qu'elle y exerce
habituellement lui permettant de conclure des contrats pour ou pour
le compte de l'entreprise, à moins que ses activités ne soient
limitées à l'achat de marchandises pour l'entreprise; ou

b) elle prend habituellement des commandes pour la vente de
marchandises dans le premier État soit exclusivement ou presque
exclusivement pour le compte de l'entreprise elle-même, soit pour
l'entreprise et d'autres entreprises que cette entreprise contrôle ou
qui ont un droit de contrôle sur cette entreprise.

7. Sous réserve des dispositions précédentes du présent article, le fait qu'une
société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est contrôlée par
une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son
activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne
suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un
établissement stable de l'autre.

Article 6

Revenus immobiliers

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers
(y compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans
l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État.

2. Au sens du présent Accord, l'expression «biens immobiliers» a le sens
que lui attribue le droit de l'État contractant où les biens considérés sont situés.
L'expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des
exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s'appliquent les
dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des biens
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation
ou la concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources et autres
ressources naturelles. Les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme
des biens immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe I du présent article s'appliquent aux
revenus provenant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affermage,
ainsi que de toute autre forme d'exploitation de biens immobiliers.


